
 

L'essentiel en quelques mots 
 

 
 

 Ce premier thème d'Education Morale et Civique (EMC) fait suite dans 

notre programmation annuelle au chapitre d'histoire opposant les régimes 

totalitaires et les démocraties en Europe durant l'Entre-deux-Guerres. Cette 

continuité nous a permis par opposition aux grandes caractéristiques du 

totalitarisme de définir les principaux aspects de la démocratie qui se 

retrouvent pleinement dans notre République à commencer par ses valeurs, ses 

principes et ses symbôles.  

 

 En son centre, se situent les citoyens dont les droits et libertés sont 

garantis par la constitution de 1958. La citoyenneté est elle-même 

indissociable de la nationalité ce qui interroge sur les possibilités de l'acquérir 

en France.  

 

 La participation de notre pays à l'Union Européenne implique 

l'approbation des régles communautaires très marquées par le traité de 

Maastricht signé en 1992. Apparaît alors une citoyenneté élargie qui dépasse 

le cadre national et donne des droits à tous les citoyens de tous les pays 

membres dans l'ensemble des pays de l'UE. 

 

 


